
 
 

 

Au 31 janvier 2026, la feuille de paie a accusé, par rapport au mois de décembre 2025, 

une augmentation de l’effectif et de la masse salariale. Elle fait état d’un montant de trois 

milliards sept cent soixante-quatre millions trois cent soixante-sept mille quatre cent 

quarante-six & 67/100 Gourdes (3,764, 367,446.67) pour 101,325 chèques imprimés.  

Si on isole les doublons (cas de double emploi autorisés par la loi), l’effectif réel du personnel 

recensé dans la feuille de paie est de 93,383 employés dont 28,066 femmes, soit 30.05 %. Le 

paiement par virement bancaire est passé de 29.38 à 29.44%, ce qui représente une infime 

augmentation de 0.06 %. Le paiement par chèque est constaté : au MDE (particulièrement au 

SNGRS), à la DGPNH, aux FADH, au MENFP, au MJSAC, et au Sénat. 

 

Au cours de ce mois de janvier, les mouvements d'intégration (nomination et réintégration) ont 

généré un total de deux cent trente-sept (237) nouveaux postes, occupés par 83 femmes et 154 

hommes, pour un montant de neuf millions sept cent quatre-vingt-douze mille sept cent 

soixante-dix & 00/100 Gourdes (9,792,770.00).  

Quant aux mouvements de cessation, ils concernent un effectif de cent deux (102) employés 

dont 26 femmes. Ajouté à la somme des réductions, le montant total des cessations s’élève à 

quatre millions cent cinquante-huit mille cinq cent & 00/100 Gourdes (4, 158,500.00).   

 

Comparaison en glissement annuel 

Octobre 2025 Novembre
2025

Décembre
2025 Janvier 2026

 Nombre de chèques 101,081 101,185 101,190 101,325
 Effectif 93,104 93,229 93,249 93,383
 Masse salariale 3,747,732,766 3,754,820,616 3,754,755,966 3,764,367,447

 3,735,000,000 3,740,000,000 3,745,000,000 3,750,000,000 3,755,000,000 3,760,000,000 3,765,000,000 3,770,000,000

 88,000 90,000 92,000 94,000 96,000 98,000 100,000 102,000

Evolution de l'effectif et de la masse salariale
Janvier 2026 vs. Janvier 2025



 
 

Par rapport au mois de janvier 2025, une baisse de cent vingt (120) emplois est 

constatée pour l’effectif et une hausse de vingt-trois millions quatre cent trente-sept mille 

deux cent soixante Gourdes et 42/100 (23, 437,260.42) au niveau de la masse salariale.   

Pour le mois de janvier 2025, les mouvements d'intégration (nomination et réintégration), 

avaient donné lieu, à soixante (60) nouveaux postes occupés par 22 femmes et 38 hommes pour 

un montant de trois millions trois cent mille sept cent cinquante & 00/100 Gourdes 

(3,300,750.00).  

Quant aux mouvements de cessation, ils concernaient un effectif de quatre cent douze (412) 

employés dont 194 femmes. Ajouté à la somme des réductions, le montant total des cessations 

s’élève à dix-sept millions huit cent vingt-huit mille cinq cent soixante-dix-neuf & 50/100 

Gourdes (17,828,579.50). 

Les mouvements affectant les institutions pour la période en cours sont les cessations dont les 

principaux motifs sont les abandons de poste.  

  

 


